Les points de collecte sélective : Il existe 7 points de collecte  du verre.

Ils sont accessibles à tout moment et sont situés : 
· près de l’entrée du cimetière (sur la gauche),
· près de l'entrée du camping 4 **** (adossé au terrain de basket),

· face aux ateliers municipaux sur la zone d'activité,
· au carrefour des petits bois,
· rue des Vallerots – à côté des jardins familiaux,
· rue du Champ de Bessé, à la Maison Communale des Loisirs
· à la mini déchetterie – route de Beaufort.
Nous relevons trop souvent des déchets déposés à même le sol et en masse en particulier sur le point de collecte du cimetière.

Nous n’hésitons plus à relever au sein de ces déchets déposés à même le sol tous éléments nous permettant d’identifier les personnes. A ce titre, nous rappelons que le dépôt de déchets sur la voie publique est constitutif d’une infraction au code pénal et qu’après un seul et unique avertissement écrit, nous n’hésiterons pas à faire appliquer les amendes prévues au code pénal.

Le fait que les containers soient pleins ne permet pas de déposer les déchets à même le sol : les points de collecte en agglomération proches les uns des autres doivent permettre de recevoir l’ensemble des déchets quelque soit la période de l’année.

